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- Le commissaire régional au développement agricole de
Mahdia : membre.

Les membres de la commission seront désignés par arrêté du
premier ministre sur proposition du ministre de l'agriculture.

Le président de la commission peut faire appel à toute
personne, dont l'avis est jugé utile, pour assister aux travaux de la
commission avec voix consultative.

La commission  se réunit sur convocation de son président et
chaque fois que la nécessité l'exige. Elle ne peut délibérer
valablement qu'en présence de la moitié au moins de ses membres.

Les décisions de la commission sont prises à la majorité des
voix de ses membres présents et en cas de partage, la voix du
président est prépondérante.

La direction générale du financement et des encouragements
assure les fonctions du secrétariat de la commission.

Art. 8. - Le ministre de l'agriculture soumet un rapport annuel
au premier ministre sur l'activité de l'unité de gestion par objectifs
pour la réalisation du projet de développement rural des
délégations intérieures du gouvernorat de Mahdia (phase II)
conformément aux dispositions de l'article 5 du décret n° 96-1236
du 6 juillet 1996 susvisé.

Art. 9. - Les ministres des finances et de l'agriculture sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 27 avril 1998.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 98-981 du 24 avril 1998, portant déclassement
d'une partie de l'immeuble dénommé Dune Domaniale
de Tabarka et Nefza, relevant du domaine forestier de
l'Etat au domaine privé de l'Etat.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 88-20 du 13 avril 1988, portant refonte du code
forestier et notamment l'article 15 du dit code, 

Vu le plan de la parcelle dont le déclassement est proposé, 

Vu l'avis des ministres de l'intérieur, des domaines de  l'Etat et
des affaires foncières et de l'équipement et de l'habitat,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Est déclassée du domaine forestier de l'Etat
pour être remise au domaine privé de l'Etat, une partie des dunes
domaniales de Tabarka et Nefza, objet du titre foncier n° 150575,
d'une superficie de 5 ha 89 a 42 ca, telle qu'elle est limitée par un
liseré vert sur le plan annexé au présent décret.

Art. 2. - Les ministres de l'intérieur, des domaines de l'Etat et
des affaires foncières, de l'équipement et de l'habitat et de
l'agriclture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tuniusienne.

Tunis, le 24 avril 1998.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES COMMUNICATIONS

avis et communicationsavis et communications

Avis aux épargnants auprès  de la Caisse d'Epargne Nationale Tunisienne

titulaires des comptes  atteints par la prescription de 15 ans

Le ministère des communications, en application de l'article 16 (nouveau) du décret du 28 août 1956, portant création de la Caisse
d'Epargne Nationale Tunisienne (CENT), tel qu'il a été modifié par la loi n° 76-49 du 12 mai 1976, porte à la connaissance des titulaires des
livrets d'épargne ouverts auprès de la CENT demeurés inactifs depuis le 31 décembre 1981 et 1982, que des lettres recommandées avec
accusé de réception leur ont été adressées pour leur signaler les dispositions légales relatives à la prescription frappant les livrets n'ayant
enregistré aucune opération (versement, remboursement, inscription d'intérêts) depuis plus de 15 ans.

Un délai de six mois expirant le 31 décembre 1998 leur est donné pour réactiver leur compte; passé ce délai et à défaut de réactivation,
les sommes inscrites sur les livrets susvisés seront frappées de prescription.

Il est signalé que les listes relatives aux comptes prescriptibles peuvent être consultées par les intéressés auprès du Centre Directeur de la
Caisse d'Epargne Nationale Tunisienne, 30, avenue de Carthage, Tunis.


